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• Vérifiez que le secteur dans lequel vous souhaitez vous promener est autorisé pour vous et 
votre chien. 

• Restez sur les sentiers balisés. 

• z pas 
des phoques. 

• du Gravelot à collier 
interrompu. Evitez les zones balisées mises en place pour la protection de ces oiseaux. 

• Evitez de fréquenter les habitats naturels des hauts de plage, les dunes, les cordons coquillers 
et les lagunes arrière littorales.  

• Laissez les galets et le sable sur place pour conserver le milieu de vie des oiseaux et de 
nombreuses espèces  

• Ne ramassez pas les déchets dans la laisse de mer ni sur le cordon coquiller durant cette 
période : les Gravelots à collier interrompu peuvent y nicher et vous risquez de les déranger 

. 

• Si vous voyez un oiseau courir au sol, qui vous semble blessé ou pousse des cris répétés, 
éloignez-vous au plus vite, vous êtes sans doute trop près de son nid ou de ses jeunes. 

• 
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